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EXAMEN PROFESSIONNEL 
DE LA FONCTION PUBLIQUE COMMUNALE  

AU TITRE DE L’ANNÉE 2021 
 

 
ÉPREUVES ÉCRITE D’ADMISSIBILITÉ 
SPÉCIALITÉ « SÉCURITÉ PUBLIQUE » 

CADRE D’EMPLOIS « EXÉCUTION » 
GRADE « AGENT DE SÉCURITÉ PUBLIQUE QUALIFIÉ » 

 
QUESTIONNAIRE A CHOIX MULTIPLE 

  
Mercredi 07 juillet 2021 

(Durée : 1h30 - coef : 1) 

 
40 questions ; 

½ point par bonne réponse ; 

Un seul choix possible 
 
 
Le sujet comporte 10 pages (inclus la page de garde). 
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Épreuve écrite d’admissibilité pour l’accès au grade d’agent de sécurité publique qualifié du cadre d’emplois 

« exécution » 
 

Questionnaire à choix multiple portant sur des questions de culture générale, sur l’environnement 
communal et sur des calculs simples 

 
Durée de l’épreuve : 1 h 30   Coefficient : 1 
Nombre de questions : 40 / 3 propositions de réponses / 1 seule réponse exacte à cocher. 
 
Barème : 
0,5 point par bonne réponse à condition d’avoir coché uniquement la réponse exacte. 
Aucune pénalité appliquée en cas de mauvaise réponse ou d’absence de réponse. 
Épreuve notée de 0 à 20 points. 
Est déclaré(e) admissible tout candidat(e) ayant obtenu une note supérieure ou égale à 10 sur 20. 
 
Question n°01 : Le maire est élu pour une durée de :                                                      

□ Réponse n°1 : 4 ans 

□ Réponse n°2 : 5 ans 

□ Réponse n°3 : 6 ans 
 

Question n°02 : Edouard FRITCH est :                                                    

□ Réponse n°1 : le Président de la République 

□ Réponse n°2 : le Président de la Polynésie française 

□ Réponse n°3 : le Président de l’Assemblée de la Polynésie française 
 

Question n°03 : Combien d’archipels compte la Polynésie française ? 

□ Réponse n°1 : 5 

□ Réponse n°2 : 48 

□ Réponse n°3 : 90 
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Question n°04 : Lors d’une élection communale, qui élit le Maire ? 

□ Réponse n°1 : la population 

□ Réponse n°2 : le Conseil Municipal 

□ Réponse n°3 : les employés communaux 

 

Question n°05 : Pour devenir fonctionnaire, il faut :  

□ Réponse n°1 : avoir un casier judiciaire ne comportant aucune mention incompatible avec l’exercice 
des fonctions 

□ Réponse n°2 : être inscrit au SEFI 

□ Réponse n°3 : avoir suivi un stage dans une commune 
 
Question n°06 : Quand la FPC a-t-elle été mise en place ? 

□ Réponse n°1 : le 01 janvier 2012 

□ Réponse n°2 : le 01 août 2012 

□ Réponse n°3 : le 01 septembre 2012 

 

Question n°07 : Que signifie FPC ? 

□ Réponse n°1 : Fonction Publique Communale 

□ Réponse n°2 : Fonction Publique de Coopération 

□ Réponse n°3 : Fonction Préparatoire des Communes 

 

Question n°08 : Qui vote le budget communal ? 

□ Réponse n°1 : le Maire 

□ Réponse n°2 : le Conseil Municipal 

□ Réponse n°3 : l’Adjoint au Maire en charge des finances 
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Question n°09 : A PAPEETE, le ramassage des ordures ménagères est effectué par la société TSP 
pour le compte de la mairie, il s’agit : 

□ Réponse n°1 : d’une gestion déléguée  

□ Réponse n°2 : d’une gestion en régie simple 

□ Réponse n°3 : d’une gestion directe 

 

Question n°10 : Quelle est la plus petite institution de la République française ?  

□ Réponse n°1 : l’Etat 

□ Réponse n°2 : l’Assemblée Territoriale 

□ Réponse n°3 : la Commune 

 
Question n°11 : Parmi les propositions suivantes, laquelle constitue une dépense d’investissement ?  

□ Réponse n°1 : le paiement des salaires des employés communaux 

□ Réponse n°2 : l’achat d’un nouveau véhicule de service 

□ Réponse n°3 : les redevances communales 
 

Question n°12 : Qui propose le budget, au vote du Conseil Municipal ? 

□ Réponse n°1 : le Maire 

□ Réponse n°2 : le Directeur Général des Services 

□ Réponse n°3 : le Directeur Financier 

 

Question n°13 : Dans la FPC, à quoi correspond la catégorie C ? 

□ Réponse n°1 : encadrement 

□ Réponse n°2 : maitrise 

□ Réponse n°3 : application 
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Question n°14 : Chaque année, la commune doit établir un document recensant toutes les dépenses et 
recettes prévisionnelles de la commune, de quoi parle-t-on ? 

□ Réponse n°1 : des salaires 

□ Réponse n°2 : des projets d’investissement 

□ Réponse n°3 : du budget 

 

Question n°15 : Qui sanctionne un agent communal ? 

□ Réponse n°1 : le Maire 

□ Réponse n°2 : le DGS 

□ Réponse n°3 : le Conseil Municipal 

 
Question n°16 : Qui peut créer ou supprimer un service ? 

□ Réponse n°1 : le Maire 

□ Réponse n°2 : le Conseil Municipal 

□ Réponse n°3 : l’élu en charge de ce service 
 

Question n°17 : Voici les notes de Tehani sur 20 en anglais : 8 – 10 – 11 – 13. Quelle est sa moyenne 
générale ? 

□ Réponse n°1 : 8.5/20 

□ Réponse n°2 : 10.5/20 

□ Réponse n°3 : 11/20 

 

Question n°18 : Quel est le résultat de l’opération suivante : 10 + 3 X 4 - 6 X 3 - 4 ? 

□ Réponse n°1 : 0 

□ Réponse n°2 : 1 

□ Réponse n°3 : 5 
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Question n°19 : Compléter l’élément manquant correspondant aux grands principes de la FPC : 
égalité, continuité, ?  

□ Réponse n°1 : gratuité 

□ Réponse n°2 : liberté 

□ Réponse n°3 : adaptabilité 

 

Question n°20 : Une chemise au prix de 4900 F est en solde avec une réduction de 25%. Combien vais-
je payer la chemise ? 

□ Réponse n°1 : 1225 F 

□ Réponse n°2 : 2450 F 

□ Réponse n°3 : 3675 F 

 

Question n°21 : Quel métier retrouve-t-on dans la spécialité exécution ? 

□ Réponse n°1 : DGS 

□ Réponse n°2 : ASP 

□ Réponse n°3 : DRH 

 

Question n°22 : Que signifie ASP ? 

□ Réponse n°1 : Agent de Sûreté Publique 

□ Réponse n°2 : Agent de Sécurité Publique 

□ Réponse n°3 : Agent de Service Public 

 

Question n°23 : Quel terme ne désigne pas un ASP ? 

□ Réponse n°1 : agent de police municipale 

□ Réponse n°2 : agent de sûreté 

□ Réponse n°3 : agent de proximité 
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Question n°24 : Quel agent peut verbaliser un contrevenant ? 

□ Réponse n°1 : un ASP 

□ Réponse n°2 : un APJA 

□ Réponse n°3 : un DGS 

 

Question n°25 : Qui est le commissaire divisionnaire de la DSP ? 

□ Réponse n°1 : Mario BANNER 

□ Réponse n°2 : Dominique SORAIN 

□ Réponse n°3 : Hervé LEROY 

 
Question n°26 : Qui est l’autorité de nomination dans une commune ? 

□ Réponse n°1 : le chef de service 

□ Réponse n°2 : l’agent de police municipale 

□ Réponse n°3 : le Maire 

 

Question n°27 : Combien de grades y a-t-il dans le cadre d’emploi « exécution » ? 

□ Réponse n°1 : 2 

□ Réponse n°2 : 3 

□ Réponse n°3 : 4 

 

Question n°28 : Quel acte administratif prend le Conseil Municipal ? 

□ Réponse n°1 : un arrêté 

□ Réponse n°2 : une ordonnance 

□ Réponse n°3 : une délibération 
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Question n°29 : Qui est Officier de Police Judiciaire dans une commune ? 

□ Réponse n°1 : le Maire 

□ Réponse n°2 : le Directeur Général des services 

□ Réponse n°3 : tous les conseillers municipaux 

 

Question n°30 : Un agent passant un examen professionnel doit obtenir quelle note pour être admis ? 

□ Réponse n°1 : 5 

□ Réponse n°2 : 8 

□ Réponse n°3 : 10 
 
Question n°31 : Combien d’heures effectives un agent de sécurité publique peut-il faire lors d’une 
même séquence de travail ? 

□ Réponse n°1 : 8 

□ Réponse n°2 : 10 

□ Réponse n°3 : 12 

Question n°32 : Des épreuves physiques et sportives sont obligatoires pour le recrutement :  

□ Réponse n°1 : d’un ASP 

□ Réponse n°2 : d’un DGS 

□ Réponse n°3 : d’un DRH 
 
Question n°33 : Quel établissement public local est en charge de l’accompagnement des élus 
notamment en matière de formation et d’information ? 

□ Réponse n°1 : le CESEC 

□ Réponse n°2 : le SPC 

□ Réponse n°3 : le CGF 
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Question n°34 : Qui peut rédiger un Procès-Verbal ?  

□ Réponse n°1 : un ASP 

□ Réponse n°2 : un APJA 

□ Réponse n°3 : un agent d’exécution 
 
 

Question n°35 : Un fonctionnaire communal est autorisé à cesser temporairement le travail sans 
interruption de salaire, après avoir effectué les démarches administratives nécessaires. Quel dispositif 
prévoit ce droit ? 

□ Réponse n°1 : le droit de grève 

□ Réponse n°2 : la mise en disponibilité 

□ Réponse n°3 : les congés payés 

 

 

Question n°36 : Quel établissement public local est en charge de la gestion des formations des 
fonctionnaires communaux ? 

□ Réponse n°1 : le CGF 

□ Réponse n°2 : le SPC 

□ Réponse n°3 : le CESEC 

 

Question n°37 : Qu’est-ce que la police judiciaire ? 

□ Réponse n°1 : une police de prévention 

□ Réponse n°2 : une police de répression 

□ Réponse n°3 : une police d’élite 
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Question n°38 : Les fonctionnaires communaux se doivent d’assurer un suivi de traitement et un 
service minimum en toute situation. A quel grand principe du Service Public cela fait-il référence ? 

□ Réponse n°1 : liberté 

□ Réponse n°2 : égalité 

□ Réponse n°3 : continuité 
 
Question n°39 : Un fonctionnaire occupant le poste de chef de service fait partie de quel cadre 
d’emploi ? 

□ Réponse n°1 : conception, encadrement 

□ Réponse n°2 : maitrise 

□ Réponse n°3 : exécution 

 

Question n°40 : Mon frère a une sœur. Ma sœur a 2 frères. Combien y a-t-il d’enfants dans notre 
famille ? 

□ Réponse n°1 : 2 

□ Réponse n°2 : 3 

□ Réponse n°3 : 4 
 


